Règlement du « concours photo savoieactu.com 2010 »

Dans le cadre des activités de son blog d’actualité, www.savoieactu.com, le Conseil général de la Savoie organise un grand concours de photos, ouvert à tous les internautes, du 7 décembre 2009 au 25 avril 2010. 

Grâce à la coopération de plusieurs stations de ski de Savoie, les gagnants se verront remettre des forfaits de ski journée, entre autres lots.

Vous trouverez ci-après le règlement du « concours photo savoieactu.com ».

Art 1 : Organisation du concours. 

Le concours photos sera ouvert dès le 7 décembre 2009 et jusqu’au 25 avril 2010.

Chaque semaine du dimanche (21 heures) au dimanche suivant (21 heures), les internautes enverrons par mail leur photo à l’adresse suivante : photo@savoieactu.com 

Chaque lundi le gagnant de la semaine écoulée sera désigné sur savoieactu.com et sera contacté par téléphone et/ou mail dans les heures qui suivent. 

La photo gagnante sera diffusé sur le site www.savoieactu.com, et sur la page dédiée au concours, ainsi que sur les sites partenaires de l’opération.

L'organisateur se réserve également le droit de mettre en ligne les autres photos candidate au dit concours, notamment via sa page Flickr, sans qu'un lot ne soit obligatoirement prévu.

Le Conseil général de la Savoie se réserve, si les circonstances l’exigent, le droit de modifier, proroger ou annuler le présent concours. Le Conseil général de la Savoie ne saurait être responsable au cas où le jeu viendrait à être annulé pour cause de force majeure.

Art 2 : Participation.

Les internautes qui souhaitent participer au concours devront attester de la lecture et de l’acceptation pleine et entière de ce présent règlement. Le non respect entraînerait la disqualification.

Il n’y a pas de limite d’âge, ni de limite territoriale, tout internaute peut participer. 

La participation est toutefois limité à une seule photo par semaine et par personne. Une photo envoyée une fois ne peut plus l’être.  Toute personne tentant de déjouer cette règle sera écartée du concours pour le reste de l’hiver. 

Pourqu’une participation soit recevable l’internaute devra joindre dans son mail :

- la photo candidate (voir conditions à l’article 3),

- la fiche de renseignement, correctement complétée.

L’envoi du mail s’opérera du dimanche (21h) au dimanche suivant (21h).
La fiche de renseignement et le présent règlement sont librement téléchargeable sur la page :

Art 3 : photo recevable.

3-1. Ne seront recevables, pour le concours de la semaine en cours, que les photos effectivement reçues par mail, sur l’adresse photo@savoieactu.com, chaque dimanche soir avant 21h.  

En cas de retard dans la réception de la photo, imputable à l’opérateur de courrier électronique, ou autre, la photo concourrait lors du concours de la semaine suivante, la date d’envoi du mail faisant foi.  

3-2. Aucun envoi par voie postale ne sera accepté. 

3-3. Ne seront recevables que les photos prises sur le territoire de la Savoie, durant l’hiver 2009/2010.
3-4. Ne seront recevables que les photos mettant en scène l’hiver en Savoie, la montagne, la neige, les activités de montagne, les stations de sports d’hiver, les personnes travaillant dans les activités économiques de la montagne. 

3-5. Le critère principale de ce concours est la mise en valeur du territoire savoyard et des activités qu’il offre. 

3-6. Les photos amateurs et professionnelles sont recevables.

3-7. L’internaute devra marquer sa photo dans un des coins, par la mention : « Crédit : [nom de l’internaute] »

3-8. La photo envoyée par mail devra l’être en format mpeg ou PNG, et ne devra dans aucun cas dépassé le poids de 3Mo.

3-9. Une même photo ne peut faire l’objet que d’une seule candidature sur tout l’hiver. 

3-10. En aucun cas les photos ne doivent porter atteintes aux bonnes mœurs.
Art 4 : désignation du gagnant.

La désignation de la photo gagnante (ainsi des 2eme photo et 3eme photo de la semaine) est laissée à la seule et unique appréciation des organisateurs du concours.

Aucune contestation, aucun recours ne seraient être recevable. 

Le jury sera composé de trois personnes, membres du service communication du Conseil général de la Savoie. 

Art 5 : Lots.

Ce concours ne s’entend du versement d’aucune somme d’argent. 

Les principales lots à gagner seront des forfaits de ski, valant pour une journée, pour une des stations participant à l’opération. Ces forfaits seront valable uniquement pour la saison d’hiver 2009/2010, se terminant au plus tard au mois de mai 2010. 

A Chaque début de semaine il sera indiquée le nom de la station qui offre les forfaits (ou le lot à gagner). Chaque lundi suivant le gagnant de la plus belle photo sera désigné et se verra ensuite attribuer son lot, sans pouvoir en discuter le contenu. 

Le gagnant serait toutefois en droit de refuser son lot. 

Les lots ne sont ni échangeables entre eux, ni échangeables contre de l’argent. 

Art 6 : Propriété intellectuelle de la photo envoyée

6. Le participant au concours cède gratuitement à l’organisateur les droits de diffusion, de représentation, de reproduction et d’adaptation des ces photographies, pour toute exploitation sur tous support électroniques et papiers ou la possibilité de télécharger des photos en vue de la promotion du présent jeu et de la communication du Conseil général de la Savoie ainsi que l’ensemble de ses satellites (associations départementales, agences touristique et économique, etc.), ceci sans pouvoir en retirer aucune rémunération.

 

Cette autorisation d’exploitation est consentie pour une durée de 10 ans pour le monde entier.

 

6-4. Le Conseil général de la Savoie s’engage à ne pas utiliser la dite photo en dehors des cas énumérés ci-dessus, et s’engage a n’en faire aucune commercialisation. 

6-5. L’internaute est conscient que sa photo puisse faire l’objet d’un copiage par un autre internaute, pendant le lapse de temps où la photo sera mise en ligne sur le site et sur les pages concernant le concours. 

Conscient de se risque, et dans pareil cas, l’internaute dégage de toute responsabilité le Conseil général de la Savoie.

Le Conseil général de la Savoie s’oblige lui à indiquer chaque semaine sous les photos primées sélectionnées, le caractère privé de leurs droits d’utilisation. 

6.6. En vertu du droit moral que le participant détient sur son œuvre le nom ou le pseudo du participant apparaîtra en mention sur chaque photo qu’il aura envoyée.

 

6.7. Le participant conserve le droit d’exploiter librement les photos et pourra à tout moment, faire cesser l’exploitation en envoyant une lettre recommandée avec accusé de réception à :

Service Communication – Conseil général de la Savoie.

Hôtel du Département

BP 1802

73018 Chambéry

Art 7 : Droits de diffusion, droits d’images, responsabilité

Le participant déclare être l’auteur des  photos, ne pas en avoir cédé le droit de les exploiter à titre exclusif à des tiers, décharge l’organisateur de toute revendication ou réclamation tenant  à la propriété matérielle  et/ou incorporelle des photos.

Pareillement il certifie avoir tous les droits nécessaires pour sa diffusion, notamment si elle expose des tiers. 

En aucun cas, le Conseil général de la Savoie, ne saurait être tenu pour responsable de la violation de droits appartenant à des tiers dont il ne connaîtrait ni l’existence ni la qualité. 

L’internaute candidat déclare assumer l’entière responsabilité en cas de litige avec la photo envoyée. 

Conformément à la Loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, chaque participant ou gagnant a le droit de rectifier ses coordonnées en écrivant à l’adresse du jeu. 

Le présent règlement est déposé à l’étude de Maître BARTET Pierre Olivier, Huissier de Justice Associé,  1 Place de la Libération 73000 CHAMBERY. Le présent règlement est disponible sur simple demande à indiquer à l’adresse suivante (Florian Bailly, Hôtel du département, BP 1802, 73018 Chambéry), ainsi que les modalités de remboursement affranchissement par tarif lent en vigueur
Fait à Chambéry, le 10 novembre 2009.
Florian Bailly

Webmaster du site www.savoieactu.com
Chargé de mission communication multimédia

Conseil général de la Savoie. 

Hôtel du Département – BP 1802 -  73000 Chambéry

Contact : florian.bailly@cg73.fr / 04.79.96.73.12
